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La multiplication des obligations
légales imposées à vos entreprises
ne va pas s’atténuer en 2007, puis-
qu’après les lois SRU et ENL, vont
être mis en application cette année
les dispositifs réglementaires relatifs
au diagnostic performance énergé-
tique puis diagnostic gaz. À ces nou-
velles donnes s’ajoutent la mise en
place de nouvelles normes compta-
bles et la souscription d’assurances
obligatoires en matière de prescrip-
tion de crédit lors d’acquisition
immobilière.

Si on ne peut nier les bonnes inten-
tions du législateur, il n’en reste pas
moins que le risque de mise en
cause, déjà bien présent, en sera
augmenté…

Mais, comme toujours depuis 19 ans,
nos équipes seront présentes à vos
côtés avec les outils d’information,
de prévention et de gestion que
nous avons mis en place.

Jean Delahaye
Directeur
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La responsabilité civile du syndic engagée
suite à l’agression d’un gardien d’immeuble

La Cour de cassation a été amenée à appré-
cier de façon extrêmement sévère la
responsabilité du syndic après des agres-
sions verbales et physiques commises par
des copropriétaires ou locataires à l’en-
contre d’une gardienne d’immeuble. En
effet, dans son arrêt du 26 avril 2006, la 3e
chambre civile, visant l’article 1992 du
code civil, l’article 18 de la loi du 10 juillet
1965 et l’article 31 du décret du 17 mars
1967 a décidé que le syndic « représentant
légal du syndicat, seul responsable de sa
gestion, est tenu au titre de l’administra-
tion de l’immeuble, de mettre en œuvre les
mesures propres à assurer la sécurité des
personnes au service de la copropriété. »
S’agissant d’un attendu de principe, la
Cour de cassation a ainsi défini les condi-
tions de la responsabilité du syndic, dans
le domaine de la sécurité des préposés des
syndicats de copropriété, en conférant ici
audit syndic si ce n’est une obligation de
résultat au moins une obligation de
moyens renforcée.

L’appréciation de la responsabilité civile du
gérant n’ayant pas correctement vérif ié la
solvabilit é d’un locataire

12% des sinistres de responsabilité civile qui
nous sont déclarés par nos clients adminis-
trateurs de biens, au titre de l’activité de
gérance, concernent la conclusion de baux
auprès de locataires ne présentant pas une
solvabilité suffisante.

Si la faute ici s’avère patente, le préjudice en
découlant ne correspond toutefois pas à l’in-
tégralité de la dette locative. La Cour d’appel
de Paris a ainsi retenu dans son arrêt du 7
avril 2005 que « pour autant que le gérant ait
procédé à un contrôle sévère des candidats à la
location puis opéré un suivi précis et méticuleux
de l’ensemble des baux dont il avait la charge,
et qu’il ait engagé de façon systématique l’en-
semble des procédures appropriées pour
contraindre les locataires défaillants à s’acquit-
ter de leurs loyers, il n’est nullement établi que
le gérant aurait perçu l’intégralité des loyers
qui lui étaient dus ou récupéré, à l’issue des
instances engagées, l’intégralité de sa créance;
qu’il subsiste toujours un aléa lié à l’insolvabi-
lité du débiteur, ou à la réussite d’une instance
judiciaire que ni le mandant ni le mandataire
ne sont en mesure de maîtriser; qu’ainsi, le
préjudice occasionné par le gérant à son man-
dant par sa gestion négligente et peu rigoureu-
se des baux dont elle avait la charge, lui a fait
perdre une chance de récupérer les loyers qui lui
étaient dus.»Cette appréciation du préjudice
du propriétaire en une perte de chance a
encore été consacrée par la 4e chambre du
Tribunal de Grande Instance de Paris dans
son jugement plus récent du 31 mars 2006.
Les juges d’ajouter, en outre ici, qu’il «est
nécessaire pour évaluer le préjudice de tenir
compte des honoraires qui auraient été perçus
par le mandataire, et des charges fiscales affé-
rentes au revenu foncier correspondant».C’est
ainsi qu’une dette locative de 27 000 € a été
ramenée à la somme de 18 000 € de domma-
ges et intérêts mis à la charge du gérant.

Sophie Abiven - 01 49 64 10 82

sabiven@verspieren.com

Tous les contrats multirisque immeubles se
valent-ils?

Au grand dam de ceux qui les souscrivent (pro-
priétaires, copropriétaires, syndics…) la répon-
se est : NON. À défaut, la prime constituerait (ou
le taux de prime) le seul critère de sélection du
contrat, ce qui n’est pas le cas.

Il est donc important, pour comparer des choses
comparables, de détecter les différences essen-
tielles existant d’un contrat à l’autre.
Nous les avons classées en 3 catégories:

La rédaction du con tr at : l’intercalaire, étu-
dié et négocié par le courtier pour sa clientèle,
sera souvent préféré aux contrats proposés
directement par les assureurs et ce d’autant plus
que l’intercalaire est rédigé en tout ou partie
sous la forme d’une “tout sauf” (ce qui n’est pas
exclu est assuré).

L’im port ance des capi t aux et fr anchises :
un différentiel de capitaux accordés d’un
contrat à l’autre peut être minimisé par le fait
que les capitaux les plus faibles restent néan-
moins suff isants pour couvrir un événement.
Attention cependant aux limitations contrac-
tuelles d’indemnité (L.C.I.) qui ont pour effet de
plafonner les montants globaux d’une indemni-
té en cas de sinistre lourd.

L’ét endue des garanties : l’absence ou l’exis-
tence de garanties sautent généralement aux
yeux des souscripteurs. Par exemple, tel contrat
prévoit ou non l’assurance du risque “effondre-
ment” ou “bris de machines”. Mais l’analyse de
l’existence de certaines garanties nécessitera
un œil plus avisé. La garantie “choc de véhicule
terrestre identifié” est incontestablement plus
restr ictive que la garantie “choc de véhicule ter-
restre” (sous-entendu identifié ou non).

Il existe bien d’autres différences que nous ne
pouvons pas toutes détailler. Nos services se
tiennent à votre disposition pour effectuer un
audit de votre programme d’assurance immeu-
bles et vous conseiller au mieux de vos intérêts
et ceux de vos mandants.

Jean-Pierre Sarrazin - 03 20 45 76 81

jpsarrazin@verspieren.com
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Un contr at peut en
cacher un autr e !!

Mul tir isque immeubles

Responsabili t é civile pr ofessionnel le



Le contr at d’assurance
“ int ermédiair e en
opérations de banque”

Accessible par notre site institutionnel immobilier.verspieren.com, dans la rubrique “Actualités”,
le lien “accès extranet agrément” vous conduit sur l’espace sécurisé de l’extranet Verspieren.

Vous vous identifiez…

... Et vous êtes invité
à nous informer si le
locataire a déjà fait
l’objet d’un agrément
préalable en indiquant
le numéro obtenu.

Le chiffre d’affaires d’un professionnel de
l’immobilier en transaction est constitué
principalement des honoraires perçus sur
les ventes. Mais d’autres sources de revenus
existent, notamment les commissions qu’il
perçoit pour “intermédiation sur opération
de banque”. Il s’agit là de la rémunération
accordée par les banques à l’agent immobi-
lier (en tant qu’apporteur d’affaires) pour
le placement d’un crédit immobilier délivré
à un futur acquéreur. L’agence immobilière
passe des accords de partenariat avec les
banques sous forme de “contrat cadre”
dans lequel il est prévu une rémunération
(ex.: 1% flat sur le montant du crédit qui
sera versé en une fois).

Lors de la mise en place de ces contrats, les
organismes financiers demandent la pré-
sentation d’une attestation de responsa-
bilité civile professionnelle relative aux
activités opérations de banque en intermé-
diation de crédit. Ceci pour couvrir les
conséquences pécuniaires de votre respon-
sabilité civile en raison de dommages causés
aux tiers et résultant de vos activités (arti-
cle 50 de la Loi n° 2003-706 du 1er août
2003 et article 3 paragraphes 1 et 2 du déc-
ret 2004-1019 du 28 septembre 2004: réali-
sation d’opérations mentionnées au 2° de
l’article L341-1 du Code monétaire et finan-
cier).

En effet, la jurisprudence responsabilise de
plus en plus l’ensemble des acteurs interve-
nant sur les montages financiers, notam-
ment sur les crédits immobiliers destinés
aux particuliers. Les établissements finan-
ciers sont donc de plus en plus soucieux de
la qualité et du niveau de couverture d’as-
surance de leurs interlocuteurs.

Pour ces raisons, nous avons mis en place
un contrat spécifique responsabilité civile
professionnelle “intermédiaire en opéra-
tions de banque” et notre équipe se tient à
votre disposition pour vous conseiller.

Philippe Chipart - 01 49 64 10 66

pchipart@verspieren.com

è
Garantie des l oyers

La déclaration ainsi terminée, vous pouvez
imprimer le courrier de confirmation de
prise en charge de votre sinistre…

Vous disposez déjà de l’agrément?
Vous pouvez donc déclarer immédiatement

le sinistre en répondant au questionnaire
(identique à celui habituellement utilisé en format papier).

Vous ne disposez pas de l’agrément?
Vous êtes dès lors redirigé vers le module
“agrément”, indispensable pour effectuer
votre déclaration de sinistre.

Un nouvel outil pour nos clients :
la déclar ation des sinis tr es
via l’extr anet Verspier en

Déclaration des sinis tr es en ligne : mode d’emploi

Depuis bientôt deux ans, nous avons développé un accès extranet pour vos cabinets per-
mett ant d’obtenir l’agrément préalable des lots en contrôlant en temps réel que la solva-
bilité du candidat locataire répond aux critères de votre contrat loyers impayés. L’envoi du
dossier n’est alors plus nécessaire et la réponse immédiate permet un gain de temps et une
eff icacité indiscutable.

Le succès de notre système et l’utilisation quotidienne par vos équipes de gestion nous ont
conduits à apporter de nouvelles applications à cet outil : la déclaration des sinistres en ligne.
Toujours dans un souci d’amélioration des opérations de gestion de votre contrat, ce nouveau
service extranet reprend les “ingrédients” de l’agrément au profit des sinistres: plus besoin de
constituer l’ensemble du dossier papier puisque la seule saisie des informations sur notre sys-
tème permet d’informer immédiatement notre centre de recouvrement qui accuse réception de
votre déclaration de sinistre et déclenche la phase précontentieuse de celui-ci.

Un dossier sur deux se résout aujourd’hui à l’amiable grâce à une intervention suffisamment
rapide… Dans ce cas, aucun document ne vous sera demandé et le sinistre sera traité exclusi-
vement via le web.

Si le sinistre fait l’objet d’une procédure contentieuse, la consultation du suivi (prochainement
disponible) vous permettra d’apprécier précisément l’encours du sinistre: montant de la dette
locative, date des indemnisations versées et à percevoir, situation contentieuse du sinistre et
prévision des prochaines actions à venir, situation du sinistre sur la chronologie habituelle de
la procédure judiciaire, échange d’information avec notre plateforme de gestion etc…

Ces services suivront rapidement la mise en place de la déclaration des sinistres actuellement
disponible… N’hésitez pas à nous consulter, nous sommes à votre disposition pour vous les pré-
senter.

Stéphane Grandchamp - 01 49 64 12 83

sgrandchamp@verspieren.com


